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COMMUNE  DE  GARDANNE

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCF,  DU  19JUIN2025A  18H30,

MEMBRES

EN EXER(lCE  :35

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le 19 juin  à dix-buit  l'ieures trente,

MEMBRES

PRESENTS :29

Le Conseil  Municipal  de la Commune  de GARDANNE s'est réuni à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER, Maire,

MEMBRES

REPRHSENTES :6

MEMBRES

ABSENTS :O

Etaient  présents  lors  du  vote  de la présente  dé«bération  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Atnaud  MAZILLE,  ValtSrie SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-Gn,AS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

13 juin  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuider  DIF,  Michel  MARASTONI,  Corini'ie  D'ONORIO

DI MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valérie  FERRARINI,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla  PONSART,

Jüm'ny BESSAIH,  Samia GAMECHE,  Johame  GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc LA PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA, Laurent

DESHAIES,  Bruno  PRIOURET  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  municipaux.

DELIBERATION

2025-63

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  ZUNINO  donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

oB  ,,  T:  Sylvia POLLET donne procuration à Antonio MUJICA
Rgvhtoïïs,x'non  nns Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA
AGENTS  PUBLICS  DE LA

PETITE F,NFANCE - OCTROI  Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BBNSADI
DU "BONUS

ATTRACTIVITE"

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTErLLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Col]ectivités  Territoriales,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique,  et notaimnent  les a'rticles  L, 712-1  et L. 7l4-4  à L.
714-13,

Vu  le Code  del'Action  Sociale  et des Fmnilles,  et notaü'u'nent  son article  D. 423-9,

Vu  le décret  îîo 91-875  du 6 septembre  1991  modifié  pris  pour  l'application  du preînier  alinéa de
l'article  88 de la loi 84-53 du 26 janvier  1984portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction  publique  tenitoriale,

Vu  le décret  î'io 2014-513  modifié  du 20 mai  2014  portant  création  du régiîne  Indeînnitaire  tenant
compte  des Fonctions  Sujétioi'îs  Expeitise  et del'Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  dans la
Fonction  Publique  d'État,

Vîî  le décret  no 2014-1526  du  16  décembre  2014 relatif  à l'appréciation  de la valeur

professionnelle  des fonctionnaires  tenitoîiaux,

VlI  le déCret no 2016-1916  du 27 décembre  2016  modifiant  diverses  dispositions  de nature
indemnitaire  et le décret  no 2014-513  du 20 î'nai  2014  portant  création  d'un  réginïe  indemnitaire

tenant  coînpte  des fonctions,  des sujétions,  de l'expertise  et de l'engagement  professionnel  daîïs

la fonction  publique  de l'État,

Vu  l'arrêté  du 27 décembre  2016  pris  en application  de l'article  7 du décret  no 2014-513  du 20
mai  2014  portant  création  du régime  indemnitaire  teîïant  coî'npte  des fonctions,  des sujétions,  de
l'expeîtise  et de l'engagement  professioîmel  dans la fonction  publique  de l'État,

Vu  la circulaire  tïo C  2024-096  du  9 mai 2024 de  la  Caisse  Nationale  d'Allocations

Familiales  (CNAF),

Vu  la délibération  cadre  du 26 juin  20217  relative  au RIFSEEP,

Vu la délibération  du 25 septembre  2017  modifiant  la délibération  cadre du 26 juin 20217
relative  au RIFSEEP,

Vu  la délibération  municipale  du 05 avril  2018  relative  au RIFSEEP,

Vu  la délibération  municipale  du 19 noveînbre  2018  nîodi'fiant  la délibération  du 5 avîil  2018
relative  au RIFSEEP,

Vu  la délibération  n"iunicipale  no2021-13  du 15 février  2021 relative  au RIFSEEP,

Vu  le tableau  des effectifs,

Vu  l'avis  du Comité  Social  Tetiitorial  lors  de sa réunion  eîï date du 21 mai  2025,
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Monsieur  le Maire  rappelle  àl'assemblée  qrie le secteur  de l'accueil  collectif  de la petite  enfance

est ï'narqué depuis plusieurs  années par uiï  déficit  d'attractivité  des métiers,  engendrant  des

difficultés  de recrutement.

Ainsi,  afin de lutter  contre  ces difficultés,  de dynaîniser  la filière  et d'encourager  les eî'nployeurs

publics  et privés à revaloîiser  les salaires des professionnels  du secteur de la petite  enfance,

l'État  a annoncé de nouveaux  financements  pour soutenir  la revalorisation  des salaires des

professionnels  de crèches.

Pour  soutenir  cette tnesure,  la Caisse  Nationale  d'Allocations  Fainiliales  (CNAF)  a indiqué,  par

communiqué,  cofinancer  cette  mesure  via  le dispositif  «  bonus  attractivité  » et en a expliqué  les

modalités  dans une circulaire  et une FAQ  dédiées  en mai  2024,

Cette  î'nesure,  applicable  au secteur  public,  ne l'est  pas autoînatiquement  et justifie  le respect

d'une  certaine  procédure  afin de pouvoir  bénéficier  de la pîise  en charge pattielle  du coût  de

cette revaloiisation.

Le dispositif  « bonus attractivité  » implique  une piise  en charge  par la Caisse des Allocations

Familiales  des 2/3 du coût  chargé  d'une  revalorisation  de 100  € nets mensuels  par agent. Il  est

ainsi  permis  de valoriser  la rémunération  des agents  publics  concernés  de 100 € nets

mensuels.

Soiït  concernés  par la reva1orisationl'ensemble  des agents,  titulaires  et contractuels,  intervenant

auprès d'enfants  ou occupant  des fonctions  de direction  qui  travaillent  dans les établissements

d'accueil  du jeune  enfant  (EAJE)  finaricés  par  la prestation  de service  unique  (PSU)  et gérés par

une collectivité  territoriale  ou un établissement  public  local.

Sont  concenïés  par cette revaloîisation,  les fonctionnaires  et agents  publics  contractuels  ainsi  que

les assistantes  mateinelles  qui  :

*  Exercent  leurs  missions  auprès d'enfants  ou qui sont exercent  une foîïction  de

direction  dans un établissement  d'accueil  des mineurs  financés  par la prestation  de

service  unique  ;

*  Sont en poste ou recrutés  postérieurement  à la délibération  n':iettant en œuvre  la

revalorisation.

Plus  précisément,  ce dispositif  concerne  les professionnels  qui  suivent  :

*  Infirmière  puéricultrice,

*  Infiri'nière,

*  Éducatrice  de jeunes  enfants,

*  Auxiliaire  de puériculture,

*  Puéricultrice,  puériculhice  cadre  de santé,
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s Cadre  de sai'ité  paraî'iïédical,

* Accoînpagnant  Éducatif  Petite  Enfance  - les agents  titulaires  d'un  CAP  A.E.P.E,

(Accompagnaî':it  Éducatif  Petite  Enfance,  Ex-CAP  Petite  enfance),

*  Adjoint  d'animation  exerçaiït  ses inissions  auprès  des eî':ifants.

La formulation  figurant  dans ]'annexe  de la circulaire  n'a  pas pour  objet  d'iïnposer  l'extension

de  la  revaloîisation  notainment  au  personnel  administratif  ou  technique  affecté  dans

l'établissement  dès lors  qu'il  ne relève  pas du public  cible  (agents  intervenant  auprès  d'enfants

ou en fonction  de directioîï).

La  revalorisation  doit  être  pérenne  et s'appliquer  à l'ensemble  des professionnels  exerçant  leurs

fonctions  auprès d'enfants  ainsi qu'aux  agents  exerçant  les fonctions  de direction  de ces

structures,  titulaires  et contractuels,  en poste  OLl recrutés  postérieurement  à la mise  en place  du

dispositif.

Ainsi,  la revaloiisation  doit  résulter  :

D'tîne  mesure  portant  sur l'indemnité  de fonction,  de sujétions  et d'expertise

(IFSE)  du régime  indemnitaire  tenant  compte  des sujétions,  de l'expertise  et de

l'engagement  professionnel  (RIFSEEP)  des  agents  de la collectivité  ou de

l'établissement  qui  y sont  éligibles  ;

D'une  mesure  de revalorisation  équivalente  pour  les professionnels  de la petite

enfance  qui ne sont pas éligibles  au RIFSEEP  au sein de la collectivité  ou d'un

établissement,  îïotamment  les assistants  matenïels  exerçant  en crèclïe  familiale.

Cette  délibération  étant  prise  entre  le 02 jaî'ivier  2025  et le ler  juillet  2025,  la date d'application

sera effective  au ler  juillet  2025  confori'nément  aux  tennes  de la circulaire  no C 2024-096  du 09

înai  2024  de la Caisse  Nationale  d'Allocations  Fa'iniliales  (CNAF).

Monsieur  le Maire  propose  donc  à l'assemblée  de mettre  en pIace,  dès Ie ler  juillet  2025 ce

bonus  attractivité  en augi'nentant  de lOO € iïets  la part  de 1'IFSE  des professionuïels  de la Petite

Bnfance  q'iii travaillent  sur  le tenain,  y compîis  les équipes  de direction.  Cette  revalorisation  sera

aiustée  S!,10II la quotité  de temi:+s de travail.

LE  CONSEIL  MUNICIPAI,  DECIDE

Article  1 :

D'instituer  à compter  du ler juillet  2025,  la revaloüsation  de 100  € nets des agents  publics  de la

petite  enfance  conformément  à la circulaire  de la CNAF.

Publié  sur  ie site  iiïternet  de ia comnume  le:
2 4 JUIN 2025
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Article  2 :

De consacrer  la revalorisation  par l'inteîinédiaire  du RIFSEBP  pour les fonctionnaires  et les

agents  publics  contractuels  qui  en sont  éligibles.

Article  3 :

De préciser  que les crédits  suffisants  sont prévus  au budget  del'exercice.

Adop(é  à I'UNANIMlTÉ  des suffi'ûges

exprimés

Maire, Secrétatre  de séance,

Hené  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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